
 

 

République Française 
Département VENDÉE 
Commune de Saint Révérend 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 26/01/2026 

 
Référence 

20260106 

 

Objet de la délibération 

Mutualisation Système 
d'Information : approbation de 
l'avenant n°4 à la convention 

relative au transfert du service 
commun "Système 

d'Information" 

 

Nombre de membres 

Afférents Présents 
Qui ont 
pris part 
au vote 

15 9 11 

 

Date de la convocation 

21/01/2026 

 

Date d’affichage 

 

 

Vote 

A l'unanimité 
 
Pour : 11 
Contre : 0 
Abstention : 0 

 
Acte rendu exécutoire après dépôt 
en Sous-Préfecture 
Le : 29/01/2026 
 
Et  
 
Publication ou notification du : 
 

 

 
L’an 2026 et le 26 Janvier à 20 heures 30 minutes, le Conseil Municipal de cette 
Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans 
le lieu habituel de ses séances, Salle du Conseil sous la présidence de PRINCE 
Lucien, Maire  
 
Présents : M. PRINCE Lucien, Maire, Mmes : AUGUIN Maryse, BARRÉ Catherine, 
COTTEREAU Nadège, MICHON Magali, PROUTEAU Sabrina, PROUX Nathalie, 
MM : GIRARD Guy, LIAIGRE Sylvain 
 
Excusés ayant donné procuration : M. DOUCHET Mickaël à Mme PROUTEAU 
Sabrina et M. PERCHOT Noël à Monsieur LIAIGRE Sylvain 
 
Absents : Mmes : BOUCHEREAU Manuela, LACAN Sylvaine, MM : PALLADE 
Gaëtan, RECOQUE Raphaël 
 
A été nommée secrétaire : Mme Magali MICHON 
 
Objet de la délibération : Mutualisation Système d'Information : approbation de 
l'avenant n°4 à la convention relative au transfert du service commun "Système 
d'Information" 
 
L'article L.5211-4-2 du Code Général des Collectivités Territoriales permet 
aux établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité 
propre, à une ou plusieurs de ses communes membres et, à un ou plusieurs 
établissements publics rattachés, de se doter de services communs, 
chargés de l'exercice de missions fonctionnelles ou opérationnelles. 
 
La convention relative au transfert du service commun "Système 
d'information" depuis la commune de Saint Hilaire de Riez vers la 
Commune d'Agglomération a été signée le 20 janvier 2022, après 
approbation en conseil municipal le 15 novembre 2021. 
 
Un avenant n° 1 a été signé le 17 mars 2023 par la Communauté 
d'Agglomération du Pays de Saint Gilles Croix de Vie, après approbation 
en conseil municipal le 18 décembre 2022. 
 
Un avenant n° 2 autorisé par le conseil communautaire le 11 avril 2024 par 
la Communauté d'Agglomération du Pays de Saint Gilles Croix de Vie afin 
d'intégrer un nouvel adhérent à la convention (CCAS de Brétignolles sur 
Mer pour l'EHPAD "la résidence de l'Aubraie". Le Conseil municipal, dans 
sa séance du 27 mai 2024, a approuvé cet avenant n° 2. 
 
Un avenant n°3, approuvé le 5 décembre 2024, a acté l'évolution du mode 
de facturation du service « Système d'Information », en distinguant les 
missions incluses dans le forfait de base et celles relevant du mode « 
projets », avec une tarification adaptée. 
 

Dans la continuité de ces évolutions, et afin d'acter l'approfondissement de 
la mutualisation et de l'intégration des structures membres du service 
commun, il apparaît aujourd'hui nécessaire de faire évoluer la convention 

par un avenant n°4, à compter du 1er janvier 2026 afin de répondre aux 
attentes des collectivités concernant : 

 La mise en place d'un Pack Sécurité. 
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 La prise en charge et la refacturation par la Communauté 
d'Agglomération des travaux et des abonnements de la fibre 
noire Vendée Numérique,  

 Augmentation de 30 € du forfait de base par poste, 
 La clef de répartition pour l'achat et la maintenance des 

nouveaux serveurs, 
 
Article 1 : Objet de l'avenant : 
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Article 6 : 
Les autres articles de la convention restent inchangés. 
 
Article 7 : Date d’entrée en vigueur 

Le présent avenant entrera en vigueur le 1er janvier 2026. 
 
Après avoir exposé les dispositions de l'avenant n° 4 à la convention 
relative au transfert du service commun "Système d'Information", 
 
Après en avoir délibéré, Le Conseil Municipal, à l'unanimité, 
 
APPROUVE l'avenant n° 4 à la convention relative au transfert du service 
commun "Système d'Information". 
 
AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer ledit avenant 
et toutes pièces relatives à ce dossier. 
 
Fait et délibéré en Mairie, les jours, mois et an que dessus. 
Au registre sont les signatures. 
 
Pour copie conforme : 
En mairie, le 29/01/2026 
Le Maire 
Lucien PRINCE 
 
#signature# 
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